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Ce dépliant se propose d’informer sur la commission des cas 
en détresse, en aucun cas il ne saurait suppléer à un conseil 
juridique.

Französisch



Seuls les membres de la commission (HFK) ont la possibi-
lité de faire admettre un cas à l’étude. C’est pourquoi, vous 
devez vous adresser à l’un des membres figurant au verso. 
Auparavant, il est important de vous informer amplement et 
personnellement, par exemple par un service conseil pour 
l’immigration.

Certaines circonstances excluent d’emblée une étude du cas 
par la commission (HFK) ou laissent apparaître comme peu 
probable le succès de votre requête. C’est plus particulière-
ment le cas lorsque

→ Vous faîtes valoir exclusivement des arguments qui sont 
du ressort de l’Office fédéral à l’immigration et aux réfu-
giés

→ Vous avez commis des infractions pénales de gravité ma-
jeure

→ Une date de reconduite a déjà été fixée de façon concrète

→ Vous êtes déjà mis sous une procédure dite de Dublin

Il existe d’autres motifs d’exclusion. Ceux-ci sont énoncés 
sous l’art. 5 du règlement de Thuringe relatif à la commission 
des cas en détresse (HärtefKV TH).

Il est important que vous fassiez valoir tous les arguments 
personnels et humanitaires susceptibles de plaider pour le 
maintien de votre séjour. Réfléchissez aussi à la manière dont 
vous compter user pour vous intégrer dans la société du pays.

Ce sont par exemple des détails concernant

→ Vos motifs d’entrée sur le territoire

→ Votre séjour jusqu’à présent

→ Votre situation de famille

→ Votre état de santé

→ Vos conditions économiques

→ Votre formation / Votre profession

→ Votre engagement social

→ Vos connaissances de l’allemand

Le mieux est que vous puissiez attester des éléments avancés 
au moyen de pièces authentifiées.

Quelle est la vocation de la commission des 
cas en détresse ?

A qui pouvez-vous vous adresser ? A quel moment votre requête n’a pas ou 
peu de chances d’aboutir ?

Que devez-vous prendre en compte ?

www.justiz.thueringen.de

La commission des cas en détresse examine si les migrantes 
et migrants astreints à quitter le territoire peuvent espérer une 
autorisation de séjour.

Dans certaines circonstances, le fait pour ces personnes de 
devoir quitter l’Allemagne, constitue un cas de détresse in-
supportable. En tout état de cause, la commission de Thuringe 
(HFK) examine ces cas d’urgence sous un aspect humanitaire 
ou personnel. 

Si la commission (HFK) conclut à l’existence de motifs graves, 
elle s’adresse au ministère de Thuringe pour l’immigration, la 
justice et la protection du consommateur (TMMJV) pour faire 
ordonner la délivrance d’une autorisation de séjour.

La reconduite peut être suspendue tant que la commission 
(HFK) traite le dossier.

La Présidente de la commission (HFK) est en même temps se-
crétaire d’Etat au ministère de Thuringe pour l’immigration, la 
justice et la protection du consommateur. Les membres de la 
commission sont tous soumis à leur conscience morale. Ils 
sont tenus par la confidentialité. 

La commission (HFK) statue en l’absence des intéressés et à 
huit clos.

Vous pouvez miser sur la commission dès lors que

→	 Vous résidez en Thuringe,

→	 Vous êtes en situation de reconduite forcée,

→	 Vous pouvez faire valoir des motifs de séjour humanitaires 
ou personnels de caractère urgent,

→	 Vous avez bénéficié d’un pronostic d’intégration favorable.  
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